
Descriptif de fonction du Conseiller en aménagement du territoire et urbanisme et Chef 

du service cadre de vie 

 

A. Assurer les missions de Chef du service cadre de vie. 

 

1. Assurer la gestion du personnel de son service 

- en conseillant le Directrice générale pour l'évaluation et la fixation des objectifs du personnel 

de son service. 

- en analysant leurs besoins en formation et l'offre existante qui y permettrait d'y répondre. 

- en les coachant dans leur travail et en leur donnant des pistes pour réaliser le réaliser si besoin. 

- en veillant au respect par le personnel de son service des règles de travail et de déontologie et 

en établissant des rapports vers la hiérarchie si cela s'avère nécessaire. 

- en tenant à jour le descriptif du service et des postes de travail des agents qui le composent. 

2. S'assurer de la bonne gestion du service et des dossiers traités par ce dernier 

- en prenant connaissance du courrier entrant et en en assurant la répartition auprès des membres 

qui dépendent du service. 

- en marquant son aval sur les dossiers remis par son service pour le Collège communal ou le 

Conseil communal et en s'assurant du suivi pris par ces instances. 

- en communiquant au Directeur général, avec rapport circonstancié, toutes les difficultés 

rencontrées dans la gestion organisationnelle de son service qu'il ne peut gérer lui-même. 

- en participant à l'élaboration du système qualité et en y organisant la participation des 

membres de son service. 

- en communiquant pour l'élaboration des budgets et modifications budgétaires un état 

budgétisé des besoins en matériel, personnel, formation, … de son service. 

- en marquant son accord sur les demandes de congés des agents de son service, en fonction du 

règlement de travail et des besoins du service. 

3. S'assurer de la bonne gestion du Département et des dossiers traités par ce dernier 

- en participant aux réunions des responsables de département l'état du suivi des décisions du 

Collège communal et sur la gestion des dossiers transversaux, que ce soit celles avec ou sans 

le Collège communal. 

- en participant aux réunions qualité. 

4. S'assurer de la bonne marche du service, même en l'absence d'un agent 

 

B. Assurer les missions de Conseiller en aménagement du territoire, dans le respect 

des prescrits légaux (CoDT) 

 

1. Assurer le suivi administratif de la CCATM 

- En veillant à son renouvellement. 

- En assistant aux réunions comme Secrétaire de séance (rédaction des PVs). 

- En remontant l'information nécessaire au Collège communal : veiller à ce que le nombre de 

réunions requises ait lieu, en transmettant les informations reçues des autorités supérieurs, etc. 

- En rentrant les documents nécessaires à la perception de la subvention dans les délais impartis. 

2. Remettre des avis sur les dossiers d'urbanisme, sur demande du Collège communal 

3. Répondre aux demandes d'avis des citoyens sur leurs avant-projets qu'ils souhaitent 

soumettre au Collège communal, en matière urbanistique 

- En rencontrant les citoyens concernés, à l'administration communale, à leur domicile, ou à 

l'emplacement prévu du projet. 

- En les conseillant au mieux afin de garantir à ceux-ci un traitement optimal de leurs dossiers. 

4. Assurer le suivi du Schéma de structure 

- En remontant l'information nécessaire au Collège communal. 



- En participant aux réunions relatives à son élaboration et à son suivi. 

- En étant le relai entre le bureau d'étude et le Collège communal. 

- En s'occupant des démarches administratives nécessaire à l'élaboration et au suivi de celui-ci. 

5. Veiller à la perception de la subvention pour le Conseiller en aménagement du territoire 

- En rentrant les documents demandés par les Autorités supérieures dans les délais impartis. 

 

C. Assurer des missions d'auteur de projet pour la Commune 

 

1. Préparer les dossiers d'étude de faisabilité, d'avant-projet et/ou de projets demandés par le 

Collège communal 

- En veillant à la participation des différents services concernés dans l'élaboration de ceux-ci, 

notamment le Service technique et travaux et le Conseiller en énergie. 

- En récoltant l'ensemble des données nécessaires pour la mise en oeuvre de ceux-ci, notamment 

sur le terrain. 

- En se renseignant, en concertation avec les différents services concernés par ceux-ci, sur les 

subsides qu'il est possible d'obtenir pour la mise en oeuvre des projets. 

- En remontant l'information nécessaire au Collège communal. 

2. Assister aux réunions de la CLDR, avec voix consultative, et assister l'agent en charge du 

suivi de la CLDR dans les aspects urbanistiques 

3. Assister l'agent en charge du suivi administratif du plan d'ancrage communal, dans les aspects 

urbanistiques. 

 

D. Assurer le suivi administratif des dossiers relatifs à la politique de 

l'environnement. 

 

1. Être le relais du Conseiller en environnement au sein de la Commune 

2. S'occuper du suivi administratif du Plan Maya et de la semaine de l'arbre 

- En assistant l'Echevin en charge dans l'élaboration des projets à rentrer et des actions à 

entreprendre 

- En veillant à rentrer à temps les documents pour les projets et pièces justificatives pour l'octroi 

des subventions. 

3. S'occuper du suivi administratif des Contrats rivière 

- En soumettant au Collège communal et Conseil communal les documents et demandes 

transmises par les Contrats rivières 

- En assistant l'Echevin en charge dans le suivi administratif des actions à entreprendre, le suivi 

technique devant être assuré par le Service technique et travaux. 

 

E. Supervision en matière de logement et en appui au conseiller en logement 

 

1. La tenue d'inventaires permanents pour 

- Les bâtiments et logements inoccupés ; 

- Les terrains à bâtir ; 

- Les possibilités de relogement d'urgence ; 

2. La mise en oeuvre du programme communal d'actions en matière de logement 

- Organisation de la concertation entre les représentants de la commune, du CPAS, de la société 

de logement public qui dessert la commune et tout organisme ou opérateur immobilier ou 

social participant à la politique locale du logement ; 

- Élaboration et mise en oeuvre du programme bisannuel d'actions en matière de logement 

(réalisation de cahiers de charges relatifs aux marchés publics / suivi des dossiers 

administratifs relatifs aux recherches de subvention) 



- Participation à la recherche de logements éligibles dans le cadre de ce programme ; 

3. Un service à la population 

- Informations sur les aides et les droits en matière de logement ; 

4. La mise en oeuvre et suivi des procédures en matière de logements inoccupés 

5. La réalisation des enquêtes et suivi des démarches dans le cadre des procédures d'insalubrités 

et des permis de location. 


